
Chers membres des Cueillettes de Landecy,

Comme pour pratiquement toutes les associations ou coopératives genevoises actives 
dans le maraîchage, cette année marque un net recul des demandes et des inscriptions. 
Sans entrer dans l'analyse de ce phénomène, il nous oblige à regarder de plus près notre 
fonctionnement et à repérer ce que nous pouvons améliorer. Pour notre association, l'un 
des points délicats provient de l’essence même de notre fonctionnement : tout est basé 
sur la convivialité et la responsabilité des membres de l’association… L’ensemble du 
projet «Cueillettes de Landecy» a été dès le départ dimensionné pour un optimum 
d’environ 70 parts et, en 2013, nous avons fixé en AG la limite supérieure à 75 parts, aussi
bien à cause de la surface cultivable que pour garder la taille de notre association 
compatible avec la possibilité de se connaître toutes et tous. 

Cela signifie qu’aussi bien la taille du terrain que la planification des cultures sont 
adaptées à un nombre défini et précis de membres ! 

Pour rappel, voici quelques caractéristiques «étranges»… et uniques des Cueillettes :

 Les membres récoltent eux-mêmes la part de la production qui leur revient

 Les membres peuvent jouir du jardin et y récolter librement des plantes sauvages 
comestibles ou médicinales (ici au moins elles sont exemptes de pesticides!)

 Les membres s’informent eux-mêmes des quotas hebdomadaires de récoltes via le 
site web de l’association

 Il n’y a (pratiquement) pas de contrôle sur le respect des quotas hebdomadaires par
les membres

 Il n’y a (pratiquement) pas de contrôle sur la qualité de membre des personnes 
présentes sur le terrain

 L’administration de l’association est réduite au minimum car elle n’est pas 
rémunérée. Depuis le début, c’est notre secrétaire perpétuelle, Mireille, qui assure 
bénévolement ce travail (sans quoi le prix des cotisations serait nettement 
différent).

De ces caractéristiques et des circonstances discutées plus haut découlent en particulier 
deux problèmes sur lesquels il nous faut vraiment avancer :

1) Le non-respect (conscient ou non) des quotas de récoltes hebdomadaires ou des 
platebandes pas encore ouvertes à la cueillette

Le respect scrupuleux des quotas et des emplacements tels qu’indiqués sur le site des 
Cueillettes est une condition absolue pour l’existence même de notre association. Les 
membres doivent donc s’informer avant chaque récolte, utiliser la balance à disposition et 
demander de l’aide en cas de doutes. On ne peut jamais «rattraper» une semaine sur 



l’autre : ce qui n’a pas été récolté en temps voulu ne peut PAS être récolté (ou compensé) 
plus tard. Seul le quota «en cours» est récoltable, c’est essentiel !

Tant Patrice que Daouda, Mireille et encore d’autres membres ont exprimé leur 
préoccupation devant la dégradation du respect global des consignes : nous devons 
absolument redresser la barre !

Toute idée réaliste et conviviale permettant d’améliorer le respect des quotas et des
consignes est la bienvenue : merci d’y réfléchir !

2) La présence occasionnelle de trop de gens sur le terrain

Là aussi, une mise au point s’impose : les parents, enfants, amis, alliés et autres 
connaissances sont  toutes et tous les bienvenus… aux apéros, aux ateliers et autres 
chantiers ! Mais PAS en tant que cueilleuses et cueilleurs : cette activité est strictement 
réservée aux membres cotisants de notre association (qui peuvent se faire aider de leurs 
enfants mineurs). Tout remplacement d’adultes doit être exceptionnel et annoncé à Patrice
ou Daouda. 

Pourquoi cette préoccupation ? Pour deux raisons principales :

1. Nos membres doivent pouvoir se connaître et se reconnaître afin d’éviter les récoltes 
«parasites» (qui vont du grappillage au… pillage pur et simple). Ce contrôle informel ne 
peut pas fonctionner si il y a trop de visages différents pendant la saison.

2. Chaque personne présente dans le jardin piétine et tasse le sol, c’est inévitable. Cette 
perturbation diminue la porosité et la fertilité de notre terrain : il en devient plus difficile à 
arroser et moins productif. Il faut donc limiter au minimum ce phénomène, ce qui implique 
là aussi que l’activité de récolte reste strictement réservée aux membres cotisants de 
notre association.

Discussion

L’aggravation des deux problèmes cités provient de plusieurs facteurs et nous pouvons 
sans doute beaucoup améliorer les choses par plus d’auto-discipline. Mais une chose 
complique ces deux problèmes, c’est l’existence des demi-parts. Comme déjà discuté en 
AG, les demi-parts posent une série de problèmes qui nous ont menés à cesser d’en 
créer… Mais nous héritons actuellement de la situation suivante :

En tout, cette année les Cueillettes se composent de 73.5 parts, réparties comme suit :

45 parts entières

15 parts entières partagées entre deux 

24 demi-parts «en solo»



Demi-part signifie deux fois plus de visages sur le terrain (voir point 2 plus haut) mais 
aussi une bien plus grande difficulté à respecter les quotas (point 1). En effet, le site web 
informe du quota hebdomadaire d’une part entière et il n’est pas toujours possible ou facile
de la diviser en deux (on récolte rarement un demi-melon, par exemple). Pour les «parts 
partagées», la meilleure solution est l’alternance stricte, d’une semaine sur l’autre, de la 
personne récoltante (quitte à s’arranger pour le melon!). De cette façon, l’information du 
site web est directement applicable, sans division. Et, si les visages à reconnaître sont 
plus nombreux, au moins le piétinement du terrain correspond à celui d’une seule part. 

Il en va tout autrement des demi-parts «en solo» qui sont bien plus difficiles à gérer, même
avec la meilleure volonté du monde : si la personne décide de faire sa demi-récolte 
chaque semaine, elle piétinera le jardin comme une part entière… et devra faire des 
acrobaties pour récolter honnêtement la moitié du quota de la semaine et pas plus.  La 
méthode la moins problématique serait de ne venir récolter qu’une semaine sur deux, et 
tant pis si ce n’est pas le semaine du melon1… Si cette façon de faire était respectée, 
seule la moitié des demi-parts cueillerait un melon et le bilan global serait OK ; 
malheureusement ce n’est pas ce que Patrice et Daouda observent : il manque 
régulièrement ce type de denrée… 

Après discussion du comité, il nous semble intéressant de récolter vos réflexions et 
propositions concernant les problématiques citées dans ce message. Nous souhaiterions 
aussi recevoir vos idées quant à l’amélioration de la gestion des demi-parts : faut-il, par 
exemple :

Rendre obligatoire la mise en binômes des demi-parts (pour n’obtenir que des «parts 
partagées» qui semblent moins problématiques (et plus simples à administrer) ?

Augmenter le prix des demi-parts pour tenir compte de leur poids disproportionné ? 

Ne rien faire au risque de devoir monter toutes les cotisations pour compenser ? 

Appliquer ces propositions (à vous de jouer!) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Ce petit sondage est à retourner au plus vite à Mireille : le comité dépouillera les réponses
d'ici au 30 septembre et transmettra une synthèse des résultats en vue d'une prise de 
décision à la prochaine Assemblée générale.

Jacques Falquet Meyrin, le 7 septembre 2023

Président des Cueillettes de Landecy

1 Je n’ai rien contre ce malheureux melon : c’est juste un exemple parmi d’autres denrées difficiles à 
récolter « à demi »...


